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Exposé des mo�fs

Depuis le mois de février 2026, la situa�on géopoli�que au Moyen-Orient, notamment l’interrup�on 

du trafic mari�me dans le détroit d’Ormuz, a entraîné un bouleversement des chaînes 

d’approvisionnement et des marchés énergé�ques interna�onaux, caractérisé par une hausse 

substan�elle des prix de l’énergie, en par�culier du pétrole et de ses dérivés.

Le présent projet de règlement grand-ducal met en place une réduc�on temporaire des droits 

d’accise autonomes de l’essence sans plomb et du gasoil u�lisé comme carburant de 4,2735 

cen�mes d’euro par litre, ce qui résulte dans une baisse des prix de 5 cen�mes d’euro par litre, 

toutes taxes comprises. 

Il s’agit d’une des mesures faisant par�e du « Resilienzpak 2026 » issu des réunions du Comité de 

coordina�on tripar�te du 12 mai 2026, et des 2, 3 et 4 juin 2026. Ce�e mesure poursuit un double 

objec�f, à savoir (i) renforcer le pouvoir d’achat des ménages, et (ii) freiner sensiblement l’infla�on. 

Dans un contexte de forte vola�lité des marchés énergé�ques interna�onaux, afin d’éviter un choc 

infla�onniste au cours des prochains mois, une réduc�on temporaire des droits d’accise autonomes 

sur les produits énergé�ques men�onnés ci-avant, perme�ant de réduire par conséquent les prix de 

vente au bénéfice des consommateurs finaux, est considérée comme nécessaire. Ce�e mesure 

spécifique est limitée dans le temps allant du 1er juillet 2026 au 31 décembre 2026.
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Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié 

du 17 décembre 2010 fixant les taux applicables en ma�ère de droits d’accise 

autonomes sur les produits énergé�ques

Texte du projet de règlement grand-ducal

Nous Guillaume, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d’accise et les taxes assimilées sur les 

produits énergé�ques, l’électricité, les produits de tabacs manufacturés, l’alcool et les boissons 

alcooliques, et notamment son ar�cle 2 ;

Les avis de …. ayant été demandés ;

Vu l’ar�cle 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisa�on du Conseil d’État 

et considérant qu’il y a urgence ;

Sur le rapport du Ministre des Finances, et après délibéra�on du Gouvernement en conseil ;

Arrêtons :

Art. 1er.

L’ar�cle 1bis du règlement grand-ducal modifié du 17 décembre 2010 fixant les taux applicables en 

ma�ère de droits d’accise autonomes sur les produits énergé�ques est remplacé comme suit : 

« Art. 1bis. Par déroga�on à l’ar�cle 1er, et jusqu’au 31 décembre 2026, les produits énergé�ques 

ci-après u�lisés comme carburants, qui sont mis à la consomma�on dans le pays et des�nés à 

l’alimenta�on des moteurs des véhicules circulant sur la voie publique, sont soumis à un droit 

d’accise autonome fixé aux taux suivants par 1.000 litres à la température de 15 degrés Celsius :

a) essence au plomb 118,08 € 

b) essence sans plomb 20,7750 €

c) Gasoil 47,7502 €

d) pétrole lampant 35,0067 €

e) gaz de pétrole liquéfiés et méthane (par 1000 kg) 101,64 €. ».

Art.2.

Le présent règlement entre en vigueur le 1er juillet 2026.

Art.3.
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Le ministre ayant les Finances dans ses a�ribu�ons est chargé de l’exécu�on du présent règlement 

qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.
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Commentaire des ar�cles

Ad ar�cle 1er

Le droit d’accise autonome applicable à l’essence sans plomb et au gasoil u�lisés comme carburants 

est temporairement réduit, à par�r du 1er juillet jusqu’au 31 décembre 2026, d’un montant de 

42,7350 € par 1.000 litres. Ce�e mesure excep�onnelle se traduit par une diminu�on de 5 cen�mes 

par litre, toutes taxes comprises, du prix de vente de l’essence sans plomb et du gasoil u�lisés 

comme carburants.

À compter du 1er janvier 2027, le montant du droit d’accise autonome applicable à ces produits 

énergé�ques sera à nouveau fixé conformément à l’ar�cle 1er du règlement grand-ducal modifié du 

17 décembre 2010 déterminant les taux applicables en ma�ère de droits d’accise autonomes sur les 

produits énergé�ques.

Ad ar�cle 2

Le règlement grand-ducal s’appliquera à par�r du 1er juillet 2026.
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Version coordonnée

Règlement grand-ducal du 17 décembre 2010 fixant les taux applicables en ma�ère de droits 

d’accise autonomes sur les produits énergé�ques

Art. 1er. Les produits énergé�ques ci-après u�lisés comme carburants, qui sont mis à la 

consomma�on dans le pays et des�nés à l’alimenta�on des moteurs des véhicules circulant sur la 

voie publique, sont passibles d’un droit d’accise autonome fixé aux taux suivants par 1 .000 litres à la 

température de 15 degrés Celsius : 

a) essence au plomb 118,08 €

b) essence sans plomb 63,51 €

c) Gasoil 90,4852 €

d) pétrole lampant 35,0067 €

e) gaz de pétrole liquéfiés et méthane (par 1000 kg) 101,64 €

Art. 1bis. Par déroga�on à l’ar�cle 1er, et jusqu’au 31 août 2022, les produits énergé�ques ci-après 

u�lisés comme carburants, qui sont mis à la consomma�on dans le pays et des�nés à l’alimenta�on 

des moteurs des véhicules circulant sur la voie publique, sont soumis à un droit d’accise autonome 

fixé aux taux suivants par 1.000 litres à la température de 15 degrés Celsius :

a) essence au plomb 101,64€

b) essence sans plomb 0 €

c) Gasoil 26,3826 €

d) pétrole lampant 35,0067 €

e) gaz de pétrole liquéfiés et méthane (par 1000 kg) 101,64€.

Art. 1bis. Par déroga�on à l’ar�cle 1er, et jusqu’au 31 décembre 2026, les produits énergé�ques ci-

après u�lisés comme carburants, qui sont mis à la consomma�on dans le pays et des�nés à 

l’alimenta�on des moteurs des véhicules circulant sur la voie publique, sont soumis à un droit 

d’accise autonome fixé aux taux suivants par 1.000 litres à la température de 15 degrés Celsius :

a) essence au plomb 118,08 € 

b) essence sans plomb 20,7750 €

c) Gasoil 47,7502 €

d) pétrole lampant 35,0067 €

e) gaz de pétrole liquéfiés et méthane (par 1000 kg) 101,64 €.
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Fiche financière

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de l’État)

Le coût de la mesure de la baisse temporaire des droits d’accise autonomes perme�ant la réduc�on 

temporaire du prix de vente de certains produits pétroliers est es�mé à 37.500.000 euros 

(diminu�on des rece�es des droits d’accises) et s’y ajoute un montant de 6.600.000 euros 

(diminu�on des rece�es TVA).

Le coût total de la mesure est donc es�mé à un montant de 44.100.000 euros.

Ces es�ma�ons se basent sur les ventes des mois de juillet à décembre 2025.
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